
“ Professions libérales et optimisation de sa fiscalité ”

Public(s): Professions médicales & paramédicales 
Format: en présentiel sur une journée
Durée: 7 heures 
Nombre maximal de participants: 20 
Prérequis: être en profession libérale médicale et/ou paramédicale
Intervenants formateurs: 2 formateurs seront présents sur l’ensemble de la journée de 09 heures à 17 heures. 
Cette formation sera animée par un expert-comptable spécialisé en gestion financière des libéraux de santé et une infirmière
libérale conventionnée en exercice.

Programme: F1V12024

Coût total de la formation: 500 euros TTC

Le déjeuner et les collations vous sont offerts durant cette journée

Date de la session de formation: 

A l’Hôtel 

Objectifs: 
Optimiser sa fiscalité en libéral et maitriser les différentes structures juridiques
Identifier les opportunités de passage du BNC à l’IS
Connaître les applications de la SEL, SELARL(U), et des holdings. 

Les professionnels libéraux sont pour la plupart très attentifs à la fiscalité et ils ont peu de temps pour s'en occuper.
 Bon nombre d'entre eux ont intérêt à quitter le régime des plus-values professionnelles BNC pour passer à l'IS. 

Cette formation présente les structures juridiques d'exercice, les différents dispositifs fiscaux, les façons d'optimiser la fiscalité du professionnel libéral et
va surtout vous permettre de pérenniser votre activité et maximiser vos sources de revenus.

Déroulé pédagogique: 

Pré-test
Séquence 1: Les différentes professions libérales 

Définitions et responsabilités du professionnel libéral.
Les textes ; l'ordonnance du 8 février 2023.

  
Séquence 2: Les différentes structures d’exercice 

Société d’Exercice Libéral (SEL)
Société d’Exercice Libéral A Responsabilité Limitée (SELARL)
Société Civile de Moyen (SCM)
Société Pluriprofessionnelle d’Exercice (SPE)

Séquence 3: La fiscalité du professionnel en libéral:
Panorama de la fiscalité du professionnel en libéral
Imposition des revenus et des plus-values selon le mode d’exercice
Les dispositifs d’exonération 

Séquence 4: Les Bénéfices Non-Commerciaux (BNC)
Règles générales d’imposition
Régime d’exonération et de report d’imposition
Optimiser la fiscalité des plus-values en BNC

Séquence 5: Du BNC à l’Impôts sur les Sociétés (IS)
Avantages et inconvénients de l’IR et de l’IS
Trésorerie disponible: comparaison BNC / IS
Imposition des plus-values à l’IS
Comment passer de l’IR à l’IS avec le meilleur régime de faveurs?

Séquence 6: Optimisation de son patrimoine professionnel et privé
Maximiser la détention de l’immeuble professionnel
Vendre sa société à soi-même: la holding de rachat
Equilibrer son patrimoine privé / professionnel

09H00 - 09H15
09H15 - 10H00

10H00 - 11H00

11H00 - 12H00

12H00 - 13H00 DEJEUNER
13H00 - 14H00

14H00 - 15H30

15H30 - 16H30

16H30 - 17H00 Post-test
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